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INTITULE  : Valorisation du métier d’aide à domicile en CC TVA   
 
LOCALISATION  : Les communes de  la Communauté de Communes Terrasses et Vallée de l’Aveyron 
 
MAITRE D'OUVRAGE - BENEFICIAIRE  : Communauté de Communes Terrasses et Vallée de 
l’Aveyron 
 
OBJECTIFS :  

� Faire découvrir et valoriser par un média (le documentaire) le métier d’aide à domicile 
� Rendre compte de la réalité de ce métier en mettant en exergue les relations humaines qu’il procure 

 
CONTENU DU PROJET : 
Devant le nombre croissant de la population vieillissante, les aides à domicile occupent de plus en plus de 
place dans notre société. Elles contribuent au maintien de la personne socialement fragilisée dans son réseau 
de voisinage et sont de véritables vecteurs de lien social. 
Le secteur des services d’aide à la personne est porteur d’emploi et donc en plein développement.  
La Communauté de communes a pris dans ses compétences le service d’aide à domicile. 
Elle souhaite à travers une approche innovante, un film documentaire qui retracera de façon concrète et 
humaine l’exercice de ce métier, le valoriser et sensibiliser un large public du Pays Midi-Quercy  (personnes 
âgées ; les aides à domicile en formation ; les demandeurs d’emploi ; les partenaires sociaux ;..). 
Des projections publiques (médiathèque de Nègrepelisse ;..) et dans des salons spécialisés seront proposées 
et des prêts du DVD seront organisés. 
 
Liens avec le développement durable : 

� Valoriser des métiers locaux accessibles à toutes personnes en recherche d’insertion professionnelle. 
 
ANNEE DE REALISATION  : 2010 
 
PARTENAIRES  :  
SM PMQ (ADEC) ; établissements médico-sociaux; EREF ; association Le Fond et la Forme… 
 



 
COUT PREVISIONNEL (H.T ou TTC à préciser):  
 

Postes de dépenses Montant en € 
HT 

Montant € éligible 
à Leader HT 

Ingénierie : Réalisation du film 9 290 € 9 290 € 
Fonctionnement 0 € 0 € 
Investissement 0 € 0 € 
Total 9 290 € 9 290 € 
Recettes générées prévisionnelles   0 € 
Total Eligible  0 € 
 
 
PLAN DE FINANCEMENT PREVISIONNEL  (si déjà connu) 
 
COUT TOTAL Leader CG CR Etat CC TVA Autofinanc. 

Top up 
9 290 € 4 598 € 0 € 0 € 0 € 3 763 € 929 € 

HT 49.50 % 0 % 0 % 0 % 40.50 % 10 % 
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ELEMENT JUSTIFIANT LA PRESENTATION DU DOSSIER A LA CONVENTION 
TERRITORIALE  Justifier succinctement le lien avec les axes et mesures de la convention territoriale et 
ses impacts, à partir des renseignements complémentaires fournis dans le « Dossier technique » : 
 

Mesure 1 : Miser sur les ressources humaines et conforter la gouvernance 
1.2 Insertion, emploi, valorisation des compétences 

« Développer la gestion prévisionnelle des emplois et des compétences, territoriale dans les secteurs 
d’activités porteurs du territoire (médico-social, petite enfance, services aux personnes..) : Soutenir et 
susciter des démarches territoriales de gestion prévisionnelle des emplois et qualification et des 
mutualisations de moyens matériels ; accompagnement en ingénierie, en animation et au démarrage » 
 
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Partie à compléter uniquement lors de la présentation de l’opération en  
Comité de programmation Leader (le cas échéant) : 

 

 

ELEMENT JUSTIFIANT LA PRESENTATION DU DOSSIER AU PR OGRAMME LEADER   
Justifier succinctement le lien avec les axes et mesures de la Convention Leader, sa plus-value sociale et 
environnementale à partir des renseignements complémentaires fournis dans le « Dossier de demande 
Leader » : 
 
Ce projet rentre bien dans notre plan de développement Leader Midi-Quercy dont la priorité ciblée retenue 
est « l’innovation sociale et environnementale pour une attractivité durable en PMQ » et plus précisément 
dans la fiche dispositif 331 qui prévoit de favoriser l’organisation d’une offre de formation et d’information. 
Plus précisément il s’agit ici de valoriser les métiers locaux accessibles à toutes personnes en recherche 
d’insertion professionnelles. 
 
 


